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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

PRISONNIERS D’OPINION / CRAINTES DE TORTURE 

DÉTENTION AU SECRET / EXÉCUTION EXTRAJUDICIAIRE PRÉSUMÉE 

SOMALIE 
(SOMALILAND) 

Une centaine de manifestants issus du groupe minoritaire des Gaboye 

 

un homme tué : 

Khadar Osman Dhabar, âgé de près de 30 ans, marié et père de trois 
enfants 

_______________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 31 mai 2005 

 
Une centaine de personnes issues du groupe minoritaire des Gaboye, arrêtées et maintenues au secret pendant une courte 
période après avoir, selon les informations recueillies, manifesté pacifiquement à la suite de la mort de Khadar Osman Dhabar, 
ont été remises en liberté. Aucune charge n’a été retenue contre elles. 
 
Le policier qui a abattu Khadar Osman Dhabar le 13 mai dernier est actuellement en garde à vue et fait l’objet d’une enquête. 
Amnesty International va suivre de près l’évolution de cette affaire. 
 

Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du Réseau d’Actions urgentes.  
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. 

 

                                                 
La version originale a été publiée par Amnesty International, 
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Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 


